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Destinataire :
Objet :
Veuillez prendre note que, conformément au paragraphe 7(1) de la Loi sur le drainage,
de(d’)
,
demande qu'un état coût-avantages soit préparé pour les installations de drainage précitées.
Nom du représentant autorisé. Nom, Prénom. de.
Réservé à la municipalité destinataire :
Avis déposé le 
jour de(d’)
, 20
Avertissement : l'organisme qui demande l'état coût-avantages est responsable du coût de celui-ci. Si la municipalité initiatrice prépare un état coût-avantages de sa propre initiative, elle doit en assumer le coût à même son fonds général. Loi sur le drainage, L.R.O. 1990, chap. D.17, art. 7.
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